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Gouvernement du Québec

Décret 593-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la 29e Réunion fédérale,
provinciale et territoriale annuelle des ministres
responsables de la condition féminine qui se tiendra
les 4 et 5 juillet 2011

ATTENDU QUE se tiendra à Gatineau (Québec), les
4 et 5 juillet 2011, la 29e Réunion fédérale, provinciale
et territoriale annuelle des ministres responsables de la
condition féminine;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une réunion ministé-
rielle fédérale, provinciale et territoriale est constituée
et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine, madame Christine St-Pierre,
dirige la délégation québécoise à la 29e Réunion fédé-
rale, provinciale et territoriale annuelle des ministres
responsables de la condition féminine qui se tiendra les
4 et 5 juillet 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, de :

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre, ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine;

— madame Thérèse Mailloux, sous-ministre adjointe
responsable du Secrétariat à la condition féminine,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

— madame Hélène Chouinard ,conseillère politique
spéciale, ministère de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine;

— madame Catherine Girard-Lamoureux, responsable
des affaires intergouvernementales canadiennes, Secré-
tariat à la condition féminine, ministère de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine;

— madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes, ministère du
Conseil exécutif;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du gouvernement du Québec conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55840

Gouvernement du Québec

Décret 594-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de
la culture et du patrimoine le 7 juillet 2011

ATTENDU QUE se tiendra à Whitehorse, le 7 juillet
2011, une Conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres responsables de la culture et du patrimoine;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine, madame Christine St-Pierre,
dirige la délégation québécoise dans le cadre de la
Conférence fédérale-provinciale-territoriale des ministres
responsables de la culture et du patrimoine le 7 juillet 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, de :

— monsieur Philippe Cannon directeur de cabinet,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre, ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine;
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— monsieur Michel Lafleur, directeur des affaires
internationales et des relations intergouvernementales,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

— madame Louise Simard, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55841

Gouvernement du Québec

Décret 595-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la modification du décret numéro 208-
2010 du 17 mars 2010 relatif à la délivrance d’un certi-
ficat d’autorisation à Ultramar ltée pour la troisième
partie du projet de construction de l’oléoduc Pipeline
Saint-Laurent sur le territoire de la Ville de Lévis

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1
du chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation
et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q.,
c. Q-2, r. 23), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 208-2010 du 17 mars 2010, un certificat
d’autorisation à Ultramar ltée pour réaliser le projet
de construction de l’oléoduc Pipeline Saint-Laurent
sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE Ultramar ltée a soumis, le 13 avril 2011,
une demande de modification du décret numéro 208-2010
du 17 mars 2010 afin de réaliser un changement de tracé
sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE Ultramar ltée a déposé, le 13 avril
2011 et complété, le 15 avril 2011, une évaluation des
impacts sur l’environnement relative aux modifications
demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la modification demandée est jugée accep-
table sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 208-2010 du
17 mars 2010 soit modifié par l’ajout, à la condition 1,
des documents suivants :

— Courriel de M. Claude Veillleux, du Groupe
Conseil UDA Inc., à Mme Francine Audet, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 13 avril 2011 à 9 h 12, concernant la
demande de modification de décret, la lettre jointe datée
du 13 avril 2011 ainsi que le feuillet 1 de 138;

— Courriel de M. Claude Veilleux, du Groupe
Conseil UDA Inc., à Mme Francine Audet, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 14 avril 2011 à 13 h 13, concernant
des renseignements supplémentaires sur les impacts;

— Courriel de M. Claude Veilleux, du Groupe
Conseil UDA Inc., à Mme Francine Audet, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 15 avril 2011 à 8 h 50, concernant
des renseignements supplémentaires sur les impacts.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55842

Gouvernement du Québec

Décret 596-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. pour le
projet de parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets de
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction d’une centrale destinée à produire de l’éner-
gie électrique d’une puissance supérieure à dix mégawatts;
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